
Vote du compte de gestion et du compte administratif de la commune 
   

Le résultat de clôture laisse apparaître un excédent de 122 481.08 Euros 

- Compte 1068 : "réserve"  .........................................  65 061.59 € 

- Compte 110 : report à nouveau " .............................. 57 419.49 € 

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide : 

- D'approuver le compte de gestion 2012 réalisé par le trésorier 

- D'approuver le compte administratif 2012 de la commune ainsi que l'affectation des résultats. 

 

Vote du compte de gestion et du compte administratif de l’assainissement 
   

Le résultat de clôture laisse apparaître un excédent de 33 334.80 € 

- Compte 1068 "réserve" ...........................................33 334.80 € 

Après délibération, le Conseil Municipal  à l'unanimité, décide : 

- D'approuver le compte de gestion 2012 réalise par le trésorier 

- D'approuver le compte administratif 2012 de l'assainissement ainsi que l'affectation des résultats. 

 

Vote du taux des taxes 
  

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité décide de ne pas augmenter les taxes. Les taux des taxes pour l'année 
2013 seront : 

- Taxe d'habitation :           10.70 

- Taxe foncière (bâti) :        19.38 

- Taxe foncière (non bâti) : 61.44 

 

Vote du taux des ordures ménagères 
  

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide de fixer : 

Le Taux à 19.31 %  (contre 19.41 % en 2012) sur des bases prévisionnelles de 233 677 Euros ce qui donne un produit attendu 
de 45 123.03 €. 
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Le conseil municipal vous informe... 

  

 Le Petit 
MESNACAIS 

Novembre 2013                       N°16 

HORAIRES  D’OUVERTURE  DE  LA  MAIRIE 

   LUNDI            10H  12H          14H   18H                                   MERCREDI                           13H30   18H 

                                                      JEUDI             10H  12H                                                                VENDREDI      1OH 12H      13H3O   18H 

Tél: 05 45 83 26 74 



       TOUT A L’EGOUT 

Contrairement aux indications sur certains emballages, les lingettes, même biodégradables, sont strictement interdites 

dans nos canalisations. Les lingettes n’ont pas le temps de se dégrader avant d’arriver aux pompes de relevage, empêchant 

ainsi leur bon fonctionnement.  

SEUL LE PAPIER WC EST COMPATIBLE AVEC L’EVACUATION INSTALLEE SUR NOTRE COMMUNE (les pompes de 

relevage) 

RAPPEL 
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Vote du budget primitif de la commune 
  

Dépenses/Recettes de fonctionnement : 399 370.44 € 

Dépenses/Recettes d'investissement :    195 411.08 € 

 Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité accepte le budget  de la commune comme ci-dessus présenté. 

  

  Vote du budget de l’assainissement 

  

Dépenses/Recettes de fonctionnement : 70 684.95 € 

Dépenses/recettes d'investissement :     94 086.41 € 

 Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité accepte le budget d'assainissement comme ci-dessus présenté. 

 

Dénomination d’une voie publique « la rue des pierrières » 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'intérêt communal que présente la dénomination de la  voie  qui part de la rue du Château d'eau (devant l'entrée 

du nouveau cimetière) vers la  route de Mesnac  du nom de  " rue des pierrières" .  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

-  adopte la dénomination " rue des pierrières". 

- charge Monsieur le Maire de communiquer cette information notamment aux services de la Poste et au service des impôts. 

  

Désignation des délégués pour siéger au syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable 

de Merpins et Soloire . 

  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 Vu les statuts du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de Merpins et Soloire (SAEPMS), 

 Considérant qu'il convient de désigner 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant de la commune auprès du SAEPMS, 

 Considérant que le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection des 

délégués, 

 DESIGNE : 

Délégués titulaires :      Délégué suppléant: 

- Monsieur Roger MERLIERE                                                       - Mr Georges RENOU 

- Monsieur Jean-Pierre TESSERON 
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Tarifs des produits divers pour la régie à partir du 1
er

 avril 2013 

  

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité décide  d'appliquer les tarifs suivants à compter de 1er avril 2013. 

- Photocopie : 0.15 € (A4 recto) 

- Raticide :    3.00 € (le sachet de 500g) 

- Location de chaise (hors salle) : 1.00 € 

- Amende pour aboiements intempestifs des chiens : 68 € 

- Amende pour dépôt sauvages ordures : 150 € 

Monsieur le Maire est chargé de faire exécuter la présente décision, et  il est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires 
s'y rapportant. 

 

 Subventions 

  

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité décide d'attribuer les subventions  suivantes pour 2013 : 

  

  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 
 

Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
  

Monsieur le maire explique que cette année  la commune doit faire face à des contraintes financières comme la 
péréquation, la dissolution du sivom  avec l’arrivée d’un nouvel agent … etc. . 

Les dépenses d’investissement vont être réduites : le sol du gymnase ne pourra pas être refait, seul le nouveau 
traçage sera fait  pour ne pas pénaliser les équipes. 

La municipalité a préféré terminer les travaux de la salle des fêtes (huisseries, isolement phonique et mise aux 
normes de l’électricité). 

Des devis sont en cours pour la réfection de la voirie. 

Novembre 2013 
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Le Conseil Municipal vous informe 

TRAVAUX 
 

Pose  de panneaux pour la sécurisation de la D85 

  

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il y a lieu de sécuriser la D85. En accord avec le Département voici les 
panneaux qui seront posés : 

  

- Chemin rural (entrée Vignolles venant de Cherves sur la gauche) : pose d'un stop. 

- Rue de la mairie (VC 222) : pose d'un stop 

- Rue de la coudraye (VC 225) pose d'un "cédez le passage" avec pré signalisation 

- Impasse des champs des fosses (chemin rural) : pose d'un "cédez le passage" 

- VC 222 (en face de l'impasse des champs des fosses) : pose d'un "cédez le passage" avec pré signalisation 

-  Rue du bois de cognac (VC 219) : pose d'un "cédez le passage" avec pré signalisation 

- Impasse de la samsonnerie (VC 220) : pose d'un "cédez le passage" 

  

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, accepte la pose des panneaux pour la sécurisation de la D85. 

 

                                      Salle des fêtes 

Les peintures extérieures sont terminées ainsi que la réalisation de l'isolation phonique  

La salle des fêtes enfin finie. 

 

 

 

                              Gymnase 

La nouvelle signalisation du terrain est réalisée. Le panneau du chronomètre a été changé sans frais  

(remboursement par l’assurance.) 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                    Assainissement 

 

Suite à des relevés effectués en cours d'année par le Conseil Général sur nos postes de relèvement, certaines anomalies ont été 

constatées ( débit important et irrégulier en fonction des intempéries).  

En effet, nous rappelons que les eaux pluviales ne doivent pas être raccordées au tout- à- l'égout. Un contrôle gratuit sera effectué 

par nos agents au domicile des habitants de Vignolles, Pain perdu et la Samsonnerie. En cas d'absence lors du passage des em-

ployés, un mot sera laissé dans votre boite aux lettres afin que vous puissiez prendre  rendez-vous avec le secrétariat de la mairie.  

l'arrêté du Maire  portant contrôle  des installations d'assainissement collectif est consultable en mairie et sera affiché dans les pla-

cards.  

Merci de réserver un accueil chaleureux à nos agents.  

 

                                                                                                Divers 

 
Suite aux diverses plaintes et pétitions pour aboiements intempestifs de chiens sur la commune, la possibilité est donnée au maire 

en tant qu'officier d'état civil de verbaliser les propriétaires des chiens. 

 

 

Samedi 14 Décembre à 16h00 le goûter des personnes âgées est organisé à la mairie. 

Dimanche 15 Décembre à 11h00 ce sera le spectacle « Magie à la Grenadine » pour petits et grands qui ravira les yeux de tous. 
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Après plusieurs rencontres de préparations entre le conseil municipal et les associations de la commune  la journée du 15 septembre voit s’organi-

ser la fête du pain. 

Cette date des journées du patrimoine choisie volontairement pour mettre en valeur le four à pain démarre par l’installation de tivolis, tables, chai-

ses friteuse, barbecue afin d’accueillir au mieux les habitants de la commune. Tous les bénévoles mettent du cœur à l’ouvrage afin que tout soit 

prét à temps. 

Confitures, melons, pineau, cognac, fromages , tartes aux fruits sont proposés à la vente. 

Dès 8h00 le four à pain est en chauffe pour se préparer à accueillir les premières fournées. Les tartes aux fruits et les fougasses démarrent  la 

cuisson puis les premiers pains. 

Les premiers habitants arrivent et les ventes s’organisent, au moment de l’apéritif offert par la municipalité les premiers pains sortent du four. Telle 

une envolée de moineaux  les visiteurs s’emparent des pains cuits et se ravissent de les gouter. 

Puis le repas entrecôtes et frites vient chatouiller les papilles des visiteurs. Chacun s’installe sous les tivolis et déguste les saveurs du jour. 

Une deuxième fournée vient régaler les papilles en milieu d’après midi puis une troisième dans la soirée .Toutes les deux rencontrent un grand 

succès . 

Malgré la pluie et le vent qui sont venus ternir la journée, bénévoles et visiteurs ont été ravis de cette première fête du pain. 

 

Merci à tous . 
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Société  de Chasse 

Le bureau à été élu et reste        

inchangé: 

Président: Patrice VIROULAUD 

Vice-Président: Loïc JULIEN 

Trésorier: Thierry MAGUIER 

Secrétaire: Marie BRIAND 

2 battues au chevreuil ont été    

organisées. 

Le 26 octobre et le 2 Novembre, 

nos chasseurs sont rentrés avec 2 

chevreuils dans leur musette. 

PROCHAINES                          

MANIFESTATIONS: 

Mars 2014 

Banquet des chasseurs 

CONTACT:   

Patrice VIROULAUD 

05.45.82.50.06 

Loïc JULIEN 

05.45.80.02.86 

 

    

Comité des fêtes 

PROCHAINES MANIFESTATIONS: 

Samedi 30 Novembre à 20h30 

Concours de belote 

8euros par personne/nombreux lots 

Samedi 29 Mars 2014 

Loto 

1er mai 2014 

Brin d’aillet 

Dimanche 1er Juin 2014 

Brocante 

Samedi 6 Septembre 2014 

Concours de pétanque 

TARIFS LOCATION PETIT MATERIEL 

FRITEUSE : 30 Euros 

PERCOLATEUR (100 tasses) : 30 Euros 

ENSEMBLE DE COUVERTS 

(pour 1 pers): 1 Euro 

ENSEMBLE VAISSELLE: 10 Euros 

TONNELLE: 20 Euros 

CONTACT:  

MICHEL VAN BOHEMEN  

           05.45.83.12.48 
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Malissmiss    

Cette année l’association Malissmiss a conservé 

son activité de zumba toujours animée par Alicia 

THIRE. Une nouveauté est proposée aux adhéren-

tes, le « renforcement musculaire » animée par Ma-

rie MOUZE, qui est titulaire d’un diplôme d’état. Ce 

point met dans la légalité l’association aux vues des 

restrictions imposées par l’Etat. 

Le bureau a décidé ce choix additionnel d’activités, 

pour conserver des adhérentes qui n’affection-

naient pas le nouveau créneau horaire de la zumba 

du mardi au lieu du vendredi. 

Cours de zumba mardi de 20H à 21H15 et cours de 

renforcement musculaire vendredi de 19h30 à 

20h30 

Les tarifs proposés :  80EUR  à l’année pour 1 acti-

vité et 120EUR pour 2 activités ou à la séance 

4EUR 

Malissmiss compte 84 adhérentes et additionne 

aussi des personnes qui ne sont pas engagées et 

qui ne viennent qu’à la séance. 

MALISS EVEIL  a été créé en octobre, pour accueillir 

les enfants de 4 à 11 ans, le cours est animé par 

Marie MOUZE et Angélique DEGENNE. Elles propo-

sent des ateliers de danse, de découverte d’activi-

tés sportives, sans compétition: juste tester ses 

capacités, se défouler dans la joie et la bonne hu-

meur. 

Prix de l’adhésion annuelle par enfant 80EUR. 

L’association prévoit sa participation pour le télé-

thon de Cherves Richemont en décembre pour faire 

une représentation de zumba et faire connaître son 

activité MALISS EVEIL. 

Composition du bureau de cette année : Angélique 

DEGENNE présidente, Sandrine JULIEN Trésorière, 

Jennifer LABBE Secrétaire, Laurie MAILLARD mem-

bre                                                                                                                       

CONTACT:  

        Angélique  06.33.77.96.26  

Quelques photos des  

Manifestations 
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Bureau du Comité des Fêtes 

Bureau de Malissmiss 

50 Ans de l’AL Mesnac 
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Basket                                                                                                                                                                            

Le classement des équipes engagées est le suivant: 

Mesnac 1: 6ème avec  1 victoire et 2 défaites 

Mesnac 2 : 3ème ex equo avec 2 victoires et 2 défaites 

Minimes filles : forfait général 

Poussins confirmés 1 : 1er de la poule 2 avec 3 victoires et 0 défaite 

Poussins confirmés 2 : 3ème de la poule 5 avec 2 victoires et 1 défaite 

Poussins débutants : 1 plateau sur 2 remportés 

Babys : Pas de rencontre avant décembre 

Basket loisirs : 15 à 20 joueurs mixtes s‘entrainent chaque semaine 

C’est reparti pour une 51 ème saison de l’AL Mesnac. Cette année il y a 8 équipes. Sur ce début de saison les jeu-

nes se distinguent par leurs bons classements. Les 2 équipes séniors ont du mal à l’allumage du fait de nombreux 

blessés. Malheureusement les minimes filles ont dû déclarer forfait général au vu d’un manque d’effectif, mais Auré-

lie continue d’assurer les entrainements pour garder son petit groupe actif. Les babys travaillent bien et attendent 

leur premier plateau prévu début décembre. Le groupe loisirs filles et garçons emmené par leur entraineur « Fifi » 

s’impatiente d’affronter leur premier adversaire le 20 Novembre à Jarnac Champagne. Nous grandissons en effectif 

au fil des ans et le public répond de plus en plus présent lors des matchs séniors. Merci à eux.   

          

PROCHAINS MATCHS A DOMICILE 

Samedi 23 Novembre 

14h30 Poussins Confirmés Valéchel 

Dimanche 24 Novembre 

14h00 Mesnac 2  Basket Club Pyumoyen 

Samedi 30 Novembre 

18h00 Mesnac 1 ASBB Soyaux 

Samedi 7 Décembre 

14h30 Poussins  Confirmés La Couronne 

16h30 Pousssins Confirmés ASBB Soyaux 

18h30 Mesnac 2 Réveil St Sornin 

20h30 Mesnac 1 CSCS Saint Yrieix 

  Venez nombreux les encourager. 

CONTACT: Frédéric DELMAS (pour les  enfants)  05.45.35.82.09              Michel DANGEVIL (pour les adultes)  05.45.36.14.59 

Blog internet:  http://mesnac-basket.skyrock.com                                       http://basket-alm.skyrock.com 
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   LES NEWS    SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE: http:// www.commune-mesnac.fr 

 SECURITE 

La Gendarmerie veille sur les biens et les personnes 24h/24h tous les jours de l’année. 

Un gendarme est à votre écoute en permanence en composant le: 05.45.82.01.86 ou le 17 en cas d’urgence. 

 

         HORAIRES DES DECHETTERIES 

 

Déchetterie de Cognac                         Lundi :   9h-12h      14h-18h 

Rue de l’artisanat     Mardi :   9h-12h       14h-18h 

ZA haute Sarrazine     Mercredi : 9h-12h       14h-18h 

16100 COGNAC      Jeudi :   FERMEE 

Tél: 05 45 82 34 01     Vendredi :  9h-12h         14h-18h 

       Samedi :  9h-12h          14h-18h 

       Dimanche :  9h-12h 

 

Déchetterie de Burie 

ZA du Parc 

Route de Cognac      1770 Burie 

Horaires d’été du 1er avril au 30 septembre     Horaires d’hiver du 1er octobre au 31 mars 

Lundi :  9h-12h         14h-19h      Lundi : 9h-12h  14h-17h 

Mardi :  9h-12h  14h-19h      Mardi : 9h-12h  14h-17h 

Mercredi : FERMEE        Mercredi : FERMEE 

Jeudi :  9h-12h  14h-19h      Jeudi : 9h-12h  14h-17h 

Vendredi :   14h-19h      Vendredi :   14h-18h 

Samedi : 9h-12h  14h-19h      Samedi : 9h-12h  14h-18h 

Dimanche : FERMEE        Dimanche : FERMEE 

CHANGEMENT DU JOUR DE COLLECTE DES SACS NOIRS  

Depuis le  4 mars les sacs noirs sont ramassés le lundi. Vous devez donc les sortir le dimanche soir. 

ETAT CIVIL 
                 NAISSANCE 

  Nolan RONNE née le 22 Juillet 2013 

Marilou,Géraldine LAMIRAUX née le 2 Mai 2013 

Timéo GRANDVEAU né le 19 Juillet 2013 

Syam DOHOLLOU-DELMAS née le 9 Octobre 2013 

Sincères félicitations aux parents et grands parents. 

 

Antenne Nature Loisirs Patrimoine : www.valleedelantenne.info     Charente Tourisme : www.lacharente.com 

                                                                                     DECES 

Madame Gilberte HESPEL décédée le 12 Mai 2013 

Sincères condoléances à la famille. 

Thierry RABAUD 

Et 

Tétyana SHMYHORSKA 

Le 10 Août 2013 

Félicitations aux jeunes mariés. 

                               MARIAGE 

http://www.valleedelantenne.info
http://www.lacharente.com
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